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Voici venir la tradition des vœux qui cette année 
prend tout son sens. Les membres du comité se 
joignent à moi pour vous souhaiter une  
belle année 2021, de beaux moments de  
rencontre et la santé, essentielle dans le  
contexte sanitaire. Nous venons de vivre une  
année qui restera gravée dans nos mémoires.  

En tout début d’année 2020, nous commencions à entendre parler  
d’une épidémie étrange en Chine. Cela nous interpellait et nous  
semblait loin, très loin même. Mais le lundi 2 mars, stupeur, nous  
apprenons que le virus est à notre porte dans le secteur d’Auray, Crach 
et La Trinité sur Mer. Les écoles furent fermées ainsi que les cinémas. Et 
une quinzaine de jours plus tard nous étions confinés. Depuis nous  
vivons avec le coronavirus. Nous avons appris un nouveau vocabulaire 
au fil des mois : confinement, distanciation, re-confinement, cluster, 
gestes barrière…Puis le port du masque obligatoire est venu. Difficile,  
derrière celui-ci, de deviner les sourires. Désormais, nous respectons les 
règles préconisées au quotidien. A cela s’ajoute la distanciation sociale, 
culturelle et associative car toutes les activités se sont arrêtées.  
En septembre nous avons profité d’une petite éclaircie dans ce paysage 
morose et le voyage de randonnée ainsi que la sortie à Nantes, ont pu 
avoir lieu pour le plus grand bonheur des participants. Quelques  
activités ont pu reprendre également. Puis est venu le re-confinement. 
Sur le site,  «le Coin des adhérents» a pris la suite du «blog solidarité». 
Je souhaiterais que vous y déposiez vos attentes, vos besoins concer-
nant l’ANR, après la période que nous venons de vivre.  

Aussi la période des fêtes a été bien différente en cette fin d’année avec 
parfois beaucoup de solitude. Après bien des questionnements et des 
incertitudes les colis de Noël ont été distribués. Je remercie chaleureu-
sement les membres du comité et les correspondants locaux de leur  
investissement qui a permis de garder le lien avec nos aînés avec ces 
moments de joie lors de ces rencontres.  

Mais restons optimistes pour cette nouvelle année qui débute avec  
l'espoir attendu d'une amélioration.  

Il me reste donc à vous renouveler tous mes meilleurs vœux de santé, 
de joie et de réussite de vos projets pour 2021,  
une belle année aux couleurs de l’ANR.   

   
Bonne année,  Bloavez Mad 

Cette année aura été décidemment morose pour tout le monde.  
Pas d’enthousiasme non plus concernant les adhésions à Amicale Vie.  

Après plusieurs relances courrier ou mail effectuées début octobre (140 personnes 
concernées) et les informations renouvelées sur le site de l’ANR Groupe Morbihan,  

parues dans le magazine Groupe Morbihan et dans la revue nationale «la voix de l’ANR», des  
documents transmis à la suite des entretiens téléphoniques, une seule réponse positive. 
 

Votre ambassadeur Amicale Vie, Alain Tréhorel,  reste à votre disposition pour toute information 
                   tél. : 02 97 47 04 56  ou 06 42 40 16 84 

souhaite,  à toutes et tous, que 2021 apporte plus de joie que cette année passée. 
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Hommage à Claude Louys, notre ancien Président 
C'est avec une profonde tristesse, que nous avons  
appris, le décès de notre Président d’honneur,  
M. Claude Louys.  
C’est avec beaucoup d’émotion et de regret que nous 
avions appris ton accident de santé qui t’avait conduit à 
abandonner tes responsabilités au sein de l’ANR en 
2010. 
Nous garderons de toi l’image d’un homme dynamique, 
à l'écoute des autres, compétent... avec bien d’autres 
qualités humaines que nous avons appréciées durant les 
9 années de ta présidence 2001/2010. Tu étais encore 

membre du comité jusqu’en 2016. 
Pour les immenses services que tu as rendus à l’ANR tant au niveau national qu’au niveau 
régional (et même au niveau interrégional) et bien entendu au niveau départemental, nous 
tenons à te rendre l’hommage tant mérité. 
Ton action, basée sur le respect et la transparence, a permis de développer notre 
association "ANRPTT56" afin d'apporter le meilleur service à nos adhérents. 
Tu as piloté des dossiers et notamment le développement du nombre des adhérents 
passant de l’ordre de 750 à près de 1200). Le dossier de la parité Homme/Femme a permis 
à 223 collègues de bénéficier d’une amélioration de leur retraite sans compter un rappel 
important pour certains.  
Claude, tu avais pris la relève en 2006, au CODERPA et avais assumé les tâches  
correspondantes au sein de la commission « information et communication ».  
Des missions qui te tenaient particulièrement à cœur et cela se voyait ! Tu avais également 
présidé dix années durant le club d’investissement de l’ANR56 (les Templiers). 
Claude tu mettais tout en œuvre pour réussir et porter haut les couleurs de notre  
association. Combien de kilomètres parcourus ? Combien d’heures prises sur ton temps de 
loisirs ou sur ta vie familiale ? Tu ne les comptais pas. Tu étais disponible 24H/ 24H. 
 Merci à Nicole ton épouse d’avoir accepté tous ses engagements. 
Toujours dans l'action, ne te dégageant pas de tes responsabilités, faisant face à l’adversité 
ou à la difficulté, avec toujours cet esprit constructif et cette faculté de remise en question 
permanente. 
Nous te sommes reconnaissants pour l’ensemble du chemin parcouru et le travail accompli, 
durant toutes ces années. 
Au nom de l’ensemble des membres du comité, nous présentons à Nicole, ta famille ainsi 
qu’à tes proches, nos sincères condoléances. 
Nous souhaitons vous dire, en toute sincérité, que nous sommes tous à vos côtés dans cette 
douloureuse épreuve. 
Claude ton absence laisse un grand vide dans notre groupe et nous garderons longtemps le 
souvenir de l’homme enthousiasmant que tu étais. 

P/ la Présidente Christiane Moreau et les membres du Comité, 
Lucien Le Corre et Paul Lasquellec 
 

* Mea culpa de Martine auprès de Paul et Lucien : Texte dans son intégralité cette fois 

n°67       janvier 2021 
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L’Assemblée Départementale ANR groupe Morbihan prévue initialement le mardi 9 mars 2021  
à Erdeven est reportée compte tenu des dispositions gouvernementales au mardi 15 juin . 

Le comité de l’ANR groupe Morbihan a besoin de bonnes volontés pour grossir ses rangs. 
Proposez votre candidature !  

L’ Assemblée Générale nationale, à laquelle participera Christiane Moreau, présidente de l’ANR 
groupe Morbihan, est prévue les 1ers et 2 juin à Carry le Rouet. 

La journée régionale La date est fixée au 20 avril 2021. L’organisation de cette journée ne pourra pas 
reprendre les éléments prévus en 2020, la fermeture du restaurant de Châteauneuf du Faou étant pré-
vue courant février 2021. Un autre site est donc à rechercher mais en cette période où les établisse-
ments sont fermés il nous faudra attendre février 2021 pour prendre contact. 

Les voyages ANCV : 
Les destinations 2020 ont été reportées en 2021. Une option est posée pour ces deux voyages auprès de 
Belambra qui est dans l’attente de son agrément. 
Nice : du 15 au 22 mai,  
Saint Jean de Monts : du 5 au 12 juin. 
La situation pourra être compliquée car une question se pose : les participants seront-ils les mêmes en 
2021 ? Un recensement sera effectué dès la confirmation des séjours 
Séjour-randonnées en France 

- Blainville : Le séjour est prévu du 25 au 28 juin 2021. 
 

 
- Le voyage de randonnée en septembre :  « A la découverte des volcans d’Auvergne » est 
prévue du 4 au 12 septembre 2021.  
 
- L’Alsace 
Le séjour est  prévu du 28 novembre au 3 décembre 2021. 
 

 
Voyage à l’étranger 
En partenariat avec le COS 56/35  
Les 3 merveilles de la Baltique : Lituanie – Lettonie – Estonie : un départ en octobre 
Le COS communiquera les éléments dès que la préparation de cette destinations pourra être finalisée. 

Le site anr56m.fr 
Bons chiffres sur octobre et novembre avec 2 pointes de fréquentation : suite à la mise en place du blog 
adhérents "de tout et de rien" et de la galerie photos de la sortie Nantes / Saint Nazaire. 
On retrouve en cette fin d'année une fréquentation aussi faible qu'en août avec toutefois une différence 
notable comme le montre le taux de rebonds : les personnes qui se connectent consultent plusieurs  
pages, alors qu'en août près d'1 sur 4 quittait le site depuis la page par laquelle ils s'étaient connectés. 

A noter : à compter du 01/01/2021 la rubrique "Vous avez aimé … ou pas" ne sera plus mise à jour. Les 
coups de cœur que l'on peut avoir envie de partager après une lecture, un film, ou autre spectacle,  
prendront place dans le blog adhérents. 

coindesadherents56@anr56m.fr  : c’est simple : entrez dans le site et cliquez : vous avez toutes les infos, 
les explications pour participer. 

A propos. Le blog : De Tout et De Rien ...!  : le consultez-vous ? Qu’en atten-
dez-vous ? N’hésitez pas à  transmettre vos avis, vos idées, vos attentes au Webmaster. 
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Cette année encore, les colis de Noël ont été distribués à nos collègues et amis de plus de 85 ans.  
Christiane Moreau et Marie-Pierre Volant se sont chargées dès la fin de l’été des commander les colis qui  
comprenaient une bouteille de vin doux, (deux pour un couple d’adhérents), des chocolats, des gâteaux 
secs,  deux  terrines et une tarte à la confiture, le tout dans un contenant festif.  
Ce n’était pas gagné ! Il fallait attendre  les mesures gouvernementales qui précisaient les distanciations 
sociales et les possibilités de déplacements.  
Faute d’accès aux salles de l’ASPTT à Vannes et La Grange à Caudan, les colis ont été livrés chez Christiane 
par « les Randonneurs du goût ». Christiane a organisé la distribution des colis sur Lorient et Vannes aux  
personnes volontaires pour apporter leur colis aux collègues et amis,  qui  se proposent  pour aller voir 
nos séniors :  ainsi Annick, Annie, Bertrand, Bernard, Cécile, Chantal, Christiane, Claude, Daniel, Denis,  
Désiré, Dominique, Emile, Francis, Geneviève, Ghislain,  Gilbert, Guy, Jacques, Jeanine, Jean-Luc,  
Jean-Michel, Job, Joseph, Lucien, Lucienne, Maryvonne,  Marie-Claire,  Marie-France, Marie-Laure, Marie-
Pierre, Marie-Renée, Marie-Rose,  Marie-Thérèse (plusieurs), Michel, Noémi, Paul, Pierre, Réné, Sylvain. 
Certains même se chargent d’une dizaine de colis. Un grand merci à eux et pour ceux, nombreux, de nos 
amies et amis qui  attendent avec impatience  cette visite. 
Selon la volonté de chacun, ce fut port du masque ou non, accueil à la maison autour d’un goûter ou sur 
le pas de la porte mais ce fut toujours avec le sourire. 

Bernard Courtet 
Raymonde  Le Bris et C. Moreau 

M. et Mme Corderoch 

Marie-Rose Lasquellec confie le colis de 
Noël de Madame Saury Aimée de Surzur à 
Geneviève Féral   

Marcel le Diuzet et C. Moreau   Gisèle Le Beller 
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Annick et Bernard Duchemin 
Liliane Ferret et M-Claire Huet 

Marie-Claire et Guy sont allés voir  M. Cariou 

 Jeanine Guillevic 

Irène Le Feurmou et  
Dominique Marche  

Jeanne Bigorn 

M. et Mme Paul Tromelin 

Jean et Hélène Brissier 
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Madame Chérel de Vannes a reçu son colis 
de Noël des mains de Claude  Gourdin.  

Michèle Ozon et Marie-Laure 

 

Georges Pondaven et Danielle 

Jean-Pierre et Nicole Amardeilh 

Henriette le Poher 

Paul  Etaix et Madame 

Guy Mary et Lucienne Courric 

René Lohner 

Marthe Jacob 

Michelle Ozon et M-Laure Rébillon 
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Suzanne Chérel et  Claude  Gourdin. 

André et Jeanine Langlo Nicole Le Gleut  

M-Pierre Volant et Yves le Jaoudour 

Jacqueline Hubert 

M. et Mme Joachim Le Port 

Gérard et Viviane Galerne 
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Anne-Marie Le Merdy 

M. et Mme Jean Cail 

Michel Guéganno 

M. le Ponner avec Richard Orange et  Emilienne Bernard 

Marie-Thérèse Pouillic et Madeleine Chapin 

Ginette Gabin 
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Ce début de XXI° siècle serait-il des plus funestes ? L'Histoire de l' Ecole dans notre  
région a connu des temps bien plus âpres et les élèves, des conditions de vie et  
d'apprentissage  si difficiles qu'elles susciteraient des révolutions, aujourd'hui.  

L' Ecole du XVIII° au  XXI° siècle  par Noémi Lorgeoux  
(extrait du texte de Noémi à paraîre sur le site anr56m.fr) 
Déjà, le concile de Trente qui se tînt de 1545 à 1563 rappelait aux évêques la nécessité 
d'ouvrir des écoles mais la naissance des écoles en milieu rural fut bien plus tardive 

qu'en ville. Certaines recherches historiques, particulièrement aux archives départementales, nous renseignent sur 
la situation économique et sanitaire dans cette Bretagne du XVIII° siècle.  Moins de 20 % des hommes savent signer 
les actes de baptême, moins de 30% des conscrits savent lire et écrire. Ce problème de l'instruction constitue un 
des points essentiels de l'évolution sociale du XIXè. De cette carence du savoir découlera une méconnaissance  
totale de la médecine. 
Déjà, le traité de Claude Fleury de 1687, quant au choix et à la méthode des études des femmes, précise : «pratique 
de religion, lecture, écriture, rédaction usuelle, arithmétique pratique, rudiments de pharmacopée, jurisprudence 
en cas de veuvage», mais il est inopportun que les femmes soient « trop savantes»... travaux d'aiguilles et tâches 
ménagères doivent prédominer !  
1789 la Révolution 
La Constitution Civile du Clergé nationalise les biens d'Eglise afin d'éteindre la dette publique dont le montant  
atteint 2 milliards 400 millions. En s'attribuant la fortune du clergé, l'état prendra à sa charge «le soulagement des 
pauvres, des malades et les frais de culte»... C'est la création d'une église nationale, indépendante de Rome ! En 
Anjou et en Bretagne, les prêtres ne l'acceptèrent pas, mais,  insermentés, ils furent déportés, les églises et les  
monastères pillés, les ordres religieux supprimés, suppliciés, déportés. Malgré le sang versé, malgré les atrocités 
commises, les décisions prises lors de la Convention tiennent une place primordiale pour l'enseignement : «après le 
pain, l'instruction est le premier besoin du peuple» aurait décrété Danton, décidant de l'obligation scolaire et de la 
gratuité du premier enseignement. Les écoles centrales deviennent lycées et l'enseignement supérieur lui doit 
beaucoup : Polytechnique, l'Ecole des Mines, le Conservatoire des Arts et Métiers,  les Facultés de Droit et de  
Médecine, le Collège de France...  
Puis Bonaparte prend la France en main : centralisation politique et administrative, paix religieuse et réveil de  
l'économie. L'instruction sera centralisée : l'Université de France régira souverainement lycées et facultés.  
L'enseignement primaire est laissé de côté (l'objectif serait-il de ne pas propager l'instruction du peuple???). Au 
Consulat succéderont l'empire napoléonien et la naissance d'une nouvelle aristocratie.  En 1804, notre concitoyen 
chouan, Cadoudal né à Auray, et une douzaine de ses hommes monteront à l'échafaud. Napoléon a anéanti les 
royalistes. La paix religieuse rétablie explique le retour des congrégations .  

En 1829, l'école devient communale. C'est là, les années des écoles publiques-privées. La langue française que 
peu, autrefois, parlaient, commence à devenir la langue usuelle.  

Les lois de la République régissent depuis 1833 l'instruction et l'éducation des enfants et des jeunes et se doivent 
d'être respectées. Nombreux sont les maires des communes qui réprouvent de telles obligations, le coût  des  
constructions et des salaires étant élevé. 

 
Les lois scolaires du XIX° siècle et début du XX° 

1833 - loi Guizot: précisera « L'instruction des garçons et donc une école dans chaque commune de plus de 300 
habitants ». Cette école peut être confessionnelle ou non mais une notion de laïcité y est  
introduite, l'instruction religieuse dépendant de la volonté paternelle. Toute commune doit avoir son  
école primaire. 
15 Mars 1850 – Promulgation de la loi Falloux sous le second Empire 
Elle complète la loi Guizot rendant l'école obligatoire pour les enfants des deux sexes dans toute  
commune de plus de 800 habitants et exige la scolarisation de 6 à 12 ans. Elle soutient la liberté  
d'enseignement. 
La loi de 1865, sous Louis-Napoléon-Bonaparte, qui introduit l'enseignement de l'histoire et  de la   
géographie dans l'enseignement secondaire. 
 

L' Ecole du XVIII° au  XXI° siècle   
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28 Mars 1882 –La  loi Jules Ferry établit une école publique, laïque et obligatoire de 7 à 13 ans. C'est la suppression 
de l'enseignement religieux,  la difficile époque du débat parlementaire entre Voltairiens et Catholiques. 
A partir du 25 Août 1899, c'est la laïcisation totale de l'école – les congréganistes doivent se dissimuler ou fuir. 
1901-1904 : Loi Emile Combes : anticlérical radical, il mène une lutte pour la défense républicaine  et  
laïque. Il éradique les congrégations enseignantes et interdit les associations confessionnelles. 3 000  
établissements sont fermés. Les Chartreux, les Frères des Ecoles Chrétiennes, (Frères de la Mennais), les Ursulines 
devront s'exiler... Les fonctionnaires, les militaires sont fichés. La découverte de 20 000  fiches  établies, à la suite 
d'une enquête secrète, concernant leur vie spirituelle, entraînera l'Affaire dite des Casseroles, et obligera Emile 
Combes à démissionner. 
A partir de 1903, des prêtres-instituteurs sont autorisés à remplacer les congréganistes Tous les frères durent  
s'exiler. 
Loi de 1905 :  séparation de l'Eglise et  de l'Etat. 
Loi de 1910 : Un arrêté préfectoral informe de l'interdiction absolue faite aux religieuses de donner des soins,  de 
visiter les malades ou d'enseigner. 
Quelques religieuses troqueront le vêtement religieux contre des vêtements  ordinaires, abandonnant leur nom de 
religieuse  pour reprendre leur identité d'état civil et pourront ainsi continuer leur mission. On interdit également 
aux enfants de pratiquer leur langue maternelle, le Breton, langue du catéchisme !!! A l'enfant de s 'adapter !  
Nombreux seront encore les conflits et débats houleux aux Conseils Municipaux quand il s'agira de création  
d'écoles de hameaux ; en cette fin de XIXe et début de XX siècle, l'éloignement  et les conditions de vie  à la  
campagne poseront un énorme problème aux enfants  pour se rendre à l' école du centre-bourg ou de la ville. 
chaussés de sabots de bois, ils parcourent  des sentiers boueux, humides en hiver sur 4-5-6 km pour rejoindre l'éta-
blissement scolaire. La blouse n'est souvent qu'un cache-misère. La musette contient le casse-croûte et la bouteille 
de cidre pour le déjeuner !  

La loi du 9 Août 1936 rend la scolarité obligatoire jusqu'à l'âge de 14 ans, l'âge du passage du certificat d'études ; 
L'obtention de cet examen permettait alors l'accès à certains postes de l'administration. Il revêtait donc un caractè-
re fort important.  

1939-1945 : seconde guerre mondiale : Les armées françaises puis allemandes occupent les écoles. Mais l’ensei-
gnement continue. Deux cultures, celle de l'Armor et celle de l'Argoat se côtoient, partageant le même  
dénuement, la même pauvreté, mais grâce à la vie scolaire, l'amitié et la complicité naissent spontanément. On 
raconte même qu'une forme de marché noir s'organise sur les espaces de récréation : poissons et coquillages 
contre sacs de pommes, de pommes-de-terre ou autres légumes voire morceaux de lard, beurre...        
C'est en 1940, sous Pétain, que les écoles privées retrouvent la  totale liberté d'enseigner, mais doivent assurer la 
rémunération des salaires des enseignants et toutes les charges  concernant les bâtiments, elles sont dans une  
situation financière fort difficile, voire frôlent la faillite . 

La loi Debré du 31 décembre 1959 dont le but, dans le respect de la liberté de l'enseignement, est de permettre 
aux établissements privés ouverts de fonctionner correctement,  conduit à la mise en place  de contrats entre les 
écoles et l'Etat : contrat simple ou contrat d'association. 

C'est au cours de ces années d'après-guerre  et jusqu'à ce jour,  que les écoles publiques connaîtront une expansion  
florissante en Bretagne. L'obligation de la scolarité jusqu'à 16 ans provoque l'ouverture de collèges dans tous les 
chefs-lieux de cantons, depuis l'ordonnance du 6 janvier 1959.  

L'accès au lycée, voire aux études supérieures, s'est vraiment démocratisé. Les lycées techniques en pleine  
expansion, les lycées agricoles,  les lycées professionnels et la multiplicité des filières de lycées classiques offrent à 
chacun un panel considérable de choix et tente de répondre aux capacités et attentes du plus grand nombre.  Les 
transports scolaires ont facilité l'accès de tous, à tout établissement. Les moyens de communication sont pléthore ! 
Qui n'a son Iphone ou Ipad ? le nombre de voitures que les étudiants possèdent  impressionne .  

La promulgation de la loi sur une école de la confiance du 28 juillet 2019, rendant l'obligation de l'accueil en  
milieu scolaire, de 3 à 18 ans voit-elle  ici son accomplissement ? Difficile de répondre en cette année 2020 qui  
désarçonne tout analyste. 

 Le « trop plein »  sera-t-il plus formateur que la carence? That is the question ! 

n°67  janvier 2021 
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La croisière masquée sur la Loire 
Francis Lopez 

Prévu en juin, le projet a fini par voir le jour fin septembre. Ce sera de ce fait le dernier regroupement 
grand format de nos adhérents pour cette année  2020. 
Pour la plupart déjà rodés aux gestes barrières, ce fut sans encombre que les 56 participants ont pu  
découvrir des paysages impressionnants des bords de Loire, loin de ceux fastueux de son affluent l’Erdre 
qui avaient subjugué nos fidèles en 2015. 
On ne pouvait s'imaginer l'existence de tant de richesses industrielles sur les rives de ce fleuve.  
Deux heures de croisière pour rejoindre Saint-Nazaire afin de se sustenter, le bus d’Hippolithe nous  
attendait. Dernière mission pour ce dernier, fidèle chauffeur de nos voyages métropolitains, dix sept ans 
aux petits soins de ses passagers. 
Visite virtuelle d'un transatlantique. 
Repas de qualité et en route pour le musée de l’Escale Atlantic’ avec la reconstitution d'un paquebot de 
luxe dans une "case" de sous-marin de la dernière guerre. 
Tout simplement subjuguant, « on s’y croirait disait Léontine" salons de luxe, carrées de première classe, 
ponton virtuel, descente en chaloupe "voyage voyage" disait « Désir Less ». 
Le Morbihan n'est pas très loin et c'est un retour en chansons qui donnera encore du baume au cœur et 
de l'espoir dans des périodes qui méritent quelque évasion. 
Mais place au diaporama de Ghislain, les photos parleront d'elles-mêmes.   
Un grand MERCI à Ghislain, pour ces belles photos ainsi qu'à Edith et Pierre pour leur film  sur cette 
journée à voir sur le site anr56m.fr 
         


